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Bénédicte La population vieillit, la main-d’œuvre vamanquer

La mort du dealer de rue nigérian

Mike Ben Peter à Lausanne hante le

canton depuis 2018. Le récent acquit-

tement des six policiers accusés d’ho-

micide par négligence n’a pas fait taire

la polémique. L’opinion prime tou-

jours sur les faits: le débat se limite

ainsi à un choix binaire et donc sté-

rile. Pour ou contre la police? Prohibi-

tion ou légalisation de la drogue? Ou-

verture ou fermeture des frontières?

La réalité du terrain est beaucoup

plus complexe que cela. Le hasard fait

que, au moment de ce procès contro-

versé, nous étions en train de boucler

notre enquête sur l’opération «Pila-

tus» de la police de Lausanne. Ce dos-

sier est «extraordinaire»: des saisies

record, une filière nigériane démante-

lée, une dizaine de condamnés. Une

réussite qui contraste avec le fiasco

mortel de l’affaire Mike Ben Peter.

Notre point fort du jour montre que la

police sait mieux faire. Sa lutte antis-

tup ne se limite pas à envoyer des

agents fraîchement diplômés traquer

seuls des vendeurs de boulettes à la

petite semaine dans les rues froides

d’une nuit d’hiver. En matière de lutte

contre l’illégalité, l’opération «Pilatus»

est bien plus efficace. Elle a mobilisé

pendant dix mois les meilleures tech-

niques d’investigation: vidéosurveil-

lance, filatures, analyses télépho-

niques, interrogatoires et arrestations

dans les règles de l’art.

Ce coup de filet rappelle une autre vé-

rité. Le trafic se nourrit de la misère

des pays du Sud. Les membres de la

filière sont des migrants qui sont ve-

nus en Espagne pour travailler. C’est

à la suite d’une crise économique

qu’ils disent être tombés dans le mar-

ché de la drogue, par hasard et par

nécessité. Personne n’avale 1 kilo de

cocaïne par plaisir. Personne n’aime

risquer sa vie pour la vente de

quelques boulettes.

Confronter l’affaire Mike Ben Peter à

l’opération «Pilatus» pose aujourd’hui

une question: et après? La mort d’un

dealer, le démantèlement d’une filière

n’ont pas fait disparaître le marché. Ils

sont des milliers à vouloir prendre la

place. Face à cela, nos policiers qui

travaillent au plus près de leur

conscience risquent tous les jours l’ac-

cident. Et si la solution du problème

n’était pas que sécuritaire, mais aussi

sociale (pour la consommation) et po-

litique (pour la revente)? En Suisse,

des villes réfléchissent à tester une ré-

gulation contrôlée de la cocaïne, après

celle du cannabis. Page 3

Trafic de
drogue:
prendre de
la hauteur

«Personne n’avale
1 kilo de cocaïne par
plaisir ni n’aime risquer
sa vie pour la vente de
quelques boulettes.»

L’éditorial

Dominique
Botti
Journaliste

Une année après l’élection du gouverne-
ment vaudois, on n’est guère avancé à
propos de ses velléités s’agissant du prin-
cipal motif qui a valu le basculement de
sa majorité: la promesse d’une diminu-
tion d’impôts. Le Programme de législa-
ture indique à cet égard deux directions,
dont on espère la concrétisation.
La première consiste à veiller à la compé-
titivité du canton dans le cadre de la mise
en œuvre de la réforme Globe. Sur ces
questions relatives à l’imposition des per-
sonnes morales, la mesure annoncée
consiste à «améliorer la fiscalité des
start-up et «scale-up». Cela annonce à
n’en pas douter un aménagement de
l’impôt sur le capital, le principal qui
frappe ce type de sociétés. On attend les
propositions.
Elles sont plus encore espérées dans le
domaine de l’imposition des personnes
physiques. Le Programme de législature
est là aussi encourageant puisqu’il in-
dique vouloir «soulager» les contri-
buables afin d’«améliorer le pouvoir
d’achat de la population». Avec cette pré-
cision que la réforme devra concerner
l’impôt sur le revenu et celui sur la for-
tune, ce dernier élément étant essentiel
s’agissant de notre compétitivité écono-
mique. L’imposition de l’outil de travail
au titre de la fortune – une spécialité
suisse – atteint dans le canton de Vaud
des niveaux qui pénalisent les entrepre-
neurs.
Depuis ces déclarations d’intention gou-
vernementales, il est survenu un événe-
ment politique de première importance:
l’aboutissement spectaculaire de l’initia-

tive «Baisse d’impôts pour tous», qui pré-
voit une diminution de 12% de l’impôt
cantonal sur le revenu et la fortune. Ap-
puyé par plus de 28’000 signatures, le
texte doit donner une impulsion décisive
à nos autorités politiques. Celles-ci se
disent sensibles à la situation comparati-
vement calamiteuse dans laquelle se
trouvent les citoyens contribuable vau-
dois? L’initiative leur offre l’occasion
d’une réponse simple, équitable, équili-
brée, pérenne et modérée.

La proposition est simple parce qu’elle si-
gnifie que chaque contribuable verra sa
facture diminuée du même pourcentage.
Elle est équitable parce qu’elle n’invente
pas de nouvelles franchises ou déduc-
tions qui créent ou agrandissent des
niches fiscales. Elle est équilibrée parce
qu’elle ne produit aucun effet négatif sur
les communes. Pérenne, aussi, contraire-
ment à une diminution du coefficient
d’impôt, celui-ci pouvant être modifié
chaque année par le Grand Conseil.
Enfin, l’initiative est modérée. Si elle est
acceptée, l’imposition des personnes
physiques vaudoises sera un peu moins
extrême qu’aujourd’hui mais restera bien
supérieure à celle pratiquée en moyenne
par les autres cantons.
Nos responsables politiques savent tout
cela, comme ils savent l’urgence qu’il y a
de soulager des contribuables qui sont de
plus en plus las qu’on les mène en ba-
teau.

Un joli devoir de vacances
pour leConseil d’État

«À la rentrée,
on attend de
nos autorités
des propositions
volontaristes en
matière de fiscalité.»

L’invité
Christophe Reym
Directeur
du Centre
patronal

ond

Mère de trois enfants, le sens critique est
l’une des compétences clés que je m’ef-
force de leur inculquer inlassablement
avec persévérance et ténacité. Dans un
monde d’hyperinformation où les fake
news se diffusent à la vitesse de la lu-
mière, il est devenu primordial de s’inter-
roger sur la source de chaque informa-
tion, son contexte et surtout, s’il y en a,
les statistiques y relatives.
Alors, à la veille de la Grève des femmes,
lorsque je découvre des dizaines d’ar-
ticles de presse et kyrielle d’autres com-
mentaires sur la Toile portant sur une
étude publiée par l’Université de Saint-
Gall pour le compte de l’Union patronale
suisse qui affirme que 99,3% des entre-
prises respectent la loi sur l’égalité, je
m’interroge. Plutôt deux fois qu’une.
Oui, 99,3% des entreprises analysées res-
pectent la loi sur l’égalité. Jusque-là, tout
va très bien Madame la Marquise. Pour-
tant il faut, il faut que l’on vous dise, on
déplore un tout petit rien, un incident,
une bêtise: l’échantillon est biaisé!
Premièrement, seules 615 sur les 2144 en-
treprises contactées ont répondu à ce son-
dage facultatif et 461 ont été retenues dans
le cadre de l’étude. On doit automatique-
ment se demander qui sont les entreprises
qui communiquent leurs résultats sur une
base volontaire. Les bons ou les mauvais
élèves? Deuxièmement, seules les entre-
prises de plus de 100 employés en Suisse
sont soumises à la Leg. Elles constituent
1% des entreprises suisses. Les 461 entre-
prises analysées représentent quant à elles
0,08%. Cet échantillon est-il réellement re-
présentatif?

Enfin, un dernier point: la collecte des
données est basée sur l’autodéclaration,
sans aucune vérification. Selon l’Univer-
sité de Saint-Gall, on ne peut donc pas ex-
clure que la méthode de calcul ait été uti-
lisée de manière incorrecte ou que les in-
formations transmises aient été (volontai-
rement ou non) erronées ou lacunaires.
Les résultats sont-ils fiables? Je vous laisse
méditer sur ces questions et faire appel
à… votre sens critique.

En définitive, non seulement l’étude dili-
gentée par l’UPS est biaisée, mais sur-
tout elle a été instrumentalisée. Les
nombreux raccourcis, tels que «dans
leur écrasante majorité, les grandes en-
treprises suisses ont un système de ré-
munération équitable», brandis haut et
fort la veille du 14 juin par les détrac-
teurs de l’égalité des genres visent à nier
les inégalités salariales et à dénigrer les
luttes féministes.
Selon l’OFS, qui, il est bon de le rappe-
ler, prend également en compte les en-
treprises de moins de 100 personnes,
l’écart salarial se situe toujours à hau-
teur de 18% en 2020. Sur ces 18%, 47,8%
sont liés au genre.
En Suisse, une femme, à poste égal, à
taux de travail égal, à formation égale, à
cahier des charges égal et à performance
égale, gagne 717 fr. de moins par mois
qu’un homme, ce pour la simple et
unique raison que c’est une femme. Alors
non, Madame la Marquise, tout ne va pas
très bien. Il y a péril en la demeure.

Égalité: tout va très bien,
Madame laMarquise?

«Non seulement
l’étude diligentée par
l’UPS est biaisée, mais
surtout elle a été
instrumentalisée.»

L’invitée
Lisa Rubli-Noetzli
Codirectrice
de la Fondation
EQUAL-SALARY
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L’opération «Pilatus» à Lausanne a démantelé un réseau nigérian basé en Espagne, qui
a nourri 15% dumarché de la coke dans le canton deVaud de 2021 à 2022.
Dominique Botti

Vincent* dit avoir vécu pendant
vingt ans à Alicante dans le sud de
l’Espagne, avant de se décider à
faire lamule en 2021. Fin juillet, ce
pèrede famille (néen 1975auNige-
ria) effectue sonpremier transport
decocaïnepourLausanne.C’est en
cours de voyage, à Paris, qu’il ap-
prend par SMS comment arriver à
destination.Lemessage lui indique
qu’il doit prendre le train à la gare
de Lyon. Puis, une fois dans la ca-
pitalevaudoise,monterdans lebus
no 1 etdescendreà l’arrêtBois-Gen-
til dans le nordde la ville, où il doit
attendre sur un banc public que
son contact – un dépositaire qu’il
neconnaîtpas –vienne le chercher.

Ce jour-là, c’est Eddy* (un Ga-
bonaisnéen 1982)qui réceptionne
Vincent et l’invite dans son appar-
tement du chemin des Sauges. Le
convoyeur reste dans la capitale le
temps d’expulser les fingers – des
pains de cocaïne de 10 grammes
enrobés dans de la cellophane et
du scotch épais – qu’il a ingurgités
avant sondépart.Cepremier trans-
port est un succès. La récompense
decentainesd’euros inciteVincent
à recommencer.En tout, il fait huit
allers-retours (un toutes les deux
semaines) avant d’être arrêté, le
23 octobre 2021, à la gare de
Morges avec 100 fingers dans l’es-
tomac, soit 1,1 kilodemarchandise.

Le duone sait pas que l’adresse
des Sauges est sous la surveillance
de lapolicedeLausanne.Eddy, lui,
n’est pas inquiété tout de suite: les
stups le laissent en libertéquelques
mois, avant de le serrer en mars
2022. Cette opération, dite «Pila-
tus»,marque ledémantèlementdu
réseau. Les résultats sont «extraor-
dinaires», selon leprocureurgéné-
ralEricKaltenrieder.Ce sont 7,6 ki-
los de cocaïne pure qui sont saisis.
En tout, onzemules ont acheminé
à Lausanne 32 kilos de cocaïne
pure (le canton en consomme
266 kilos par an) en 48 trajets de-
puis l’Espagne. Ce qui représente
5 millions de francs à la vente. Les
enquêteurs estiment qu’Eddy est
lié à l’importation de 15% de la
consommation de coke dans le
cantondeVauddurant lesdixmois
d’enquête.

●Le dépositaire

Cette affaire (que nous avons re-
constituée à l’aide de documents
de justice) permet de comprendre
l’évolutiondu fonctionnementdes
trafiquants. Le dépositaire – terme
policier – en est devenu la char-
nière. Il fait le lien entre le fournis-
seur à l’étranger, l’organisateur du
transport de drogue, la mule et le
grossiste qui fournit le dealer de
rue. Le dépositaire Eddy alimente
aussi sa chaîne de vente directe.

Lors de son procès à Lausanne,
au printemps 2023, le trafiquant a
expliquéêtre arrivéenSuissepour
lapremière fois il y adixans.Après
un séjour en France – il déclare
avoir une fille âgée de 7 ans à Dole
– il s’installe au bord du Léman en
2020, sans avoir de permis de sé-
jour. Son casier indique quatre
condamnations pour infraction à
la loi sur les étrangers et une pour
la vente d’une boulette.

L’hommesous-loueunapparte-
ment au chemin des Sauges – à
deux pas d’un squat de migrants
africainsquia subiunedescentede
police en 2018 – puis au chemin du
Furet. Les policiers, qui le consi-
dèrent comme la tête pensante du
réseau, installent une caméra de
surveillance devant son domicile.
Ilspeuventainsi constater lesva-et-
vient. La drogue y arrive régulière-

mentenfindesemaine,puis repart
vers le centre-ville après avoir été
coupée et conditionnée en bou-
lettes. Eddy centralise aussi les
mouvements d’argent. Il encaisse
unepartiedes revenusetcharge les
mulesd’en rapatrier le soldeenEs-
pagne.

Le procureur Cédric Matthey a
expliqué, durant les débats au tri-
bunaldeMontbenon,quecedépo-
sitaire pouvait gagner jusqu’à
30’000 francsparmois, «netsd’im-
pôt». Les analyses de sesmultiples
téléphones – il change souvent
d’abonnement – ontmontré que le
Gabonais conserve des liens avec
l’Afrique,où il aunedeuxièmefille.
Et il construit au Nigeria une mai-
son individuelle. En cours d’en-
quête, il reçoit plusieurs messages

mentionnantque«le salonet lacui-
sineétaient terminés»etque la«dé-
coration intérieure était superbe».

●Le fournisseur

Le dépositaire Eddy passe com-
mande, pour lui et d’autres gros-
sistes, chezunfournisseurbaséaux
Pays-Bas ou en Espagne et qui im-
porte la marchandise directement
d’Amérique latine. La presse
évoque souvent les saisies record
effectuées dans les ports d’Anvers
(110 tonnes en 2022). Plus récem-
ment, elle relatait la découverte en
Galice du plus gros laboratoire de
cocaïneenEurope,capabledepro-
duire200 kilosdepoudrepar jour.
Les narcos mexicains, dans le but
de réduire les risques et de baisser

les coûts, cherchent désormais à
installer cette étape de production
sur le continent.

Les fournisseurs se regroupent
pourun transportvers laSuisse. Ils
font appel à un organisateur pour
la logistique. Les fingers sont mar-
quésparuncodevisuel spécifique,
permettantd’identifierchaquepro-
priétaire.L’enquête«Pilatus»aper-
mis l’arrestation d’un intermé-
diaire d’Eddy à Prilly-Malley, où il
avait rendez-vous avec un reven-
deur. L’homme de main avait dis-
simulé dans ses sous-vêtements
100 grammes répartis dans dix cy-
lindresqui affichaient lamême ins-
cription «V8».

●L’organisateur

Tout est fait pour cloisonner, ré-
duire les contacts entre les acteurs,
afin d’augmenter la sécurité de la
filière. L’organisateurdu transport
réunit la marchandise, trouve la
mule.Ceconvoyeursedéplacepar-
fois à l’aveugle: des SMS envoyés
sur son téléphone personnel lui in-
diquent les étapes de son voyage.
Depuis l’Espagne, il se dirige
d’abord vers le lieu de prise en
charge de la drogue, puis vers la
destination finale.

Ces guides – qui ne sont pas
identifiés – utilisent des raccorde-
ments téléphoniques nigérians
pour communiquer. Dans les ré-
pertoires des appareils des mules,
ils apparaissent sous le pseudo de
«Tiers sus Egbe», «Oku», «Abania»
ou encore «Abagana now». Leurs
textos sont des ordres: oùmanger,
où dormir, comment s’y rendre.
Lors de l’arrestation, les fouilles
permettent de mettre la main sur
des billets du Léman Express, des
forfaits CFF, une carte de l’Hôtel
Brabant à Paris.

●La mule

L’opération«Pilatus»dévoile lepro-
fil de cesmules. L’ultramajorité est
originaire du Nigeria et dit avoir
émigréàMadrid,Orihuela,Alicante
ou ailleurs dans la péninsule ibé-

rique pour des raisons écono-
miques ou sentimentales. Il y a des
hommesetdes femmes,âgésentre
35et45 ans.Certainsont fondéune
famille et sont naturalisés espa-
gnols.Ce statuteuropéenpeut leur
donner un droit d’entrée et de sé-
jour en Suisse.

Ces migrants disent être sans
formation professionnelle: ils tra-
vaillent dans le bâtiment, les trans-
ports, l’agriculture. Selon eux, la
criseduCovida toutbouleversé, les
plongeant dans la précarité. Ils
disent avoir choisi le traficde stups
par hasard et par nécessité. Une
partiede l’argent –parfoisplusieurs
milliers de francs – est envoyée
dans leur famille au pays.

Sarah* est née en 1982 au Nige-
ria. Elle raconte aux enquêteurs
lausannois avoir émigré au Maroc
à l’âge de 22 ans. Elle y rencontre
sonmari –unmigrantmalien–avec
qui elle déménage dans la capitale
espagnole. La crise sanitaire, le dé-
cès de son époux, trois enfants à
charge – qui sont aujourd’hui pris
en charge par les services sociaux
espagnols – fragilisent sa situation
personnelle. De fin 2021 à début
2022, elle participe à dix trans-
ports. Sarah est arrêtée à la garede
Lausanne le 23 janvier. Elle avait
135 fingers dans trois chaussettes
(1787 g)et 141fingersdans l'estomac
(1770 g).

La quantité transportée peut
être astronomique. Jusqu’à 3,5 ki-
los enune seule fois. Unepartie est
stockée dans l’estomac. L’autre
dans les vêtements, dans une va-
lise. En moyenne, une mule avale
un kilo par voyage, soit une cen-
taine de fingers. Ce nombre peut
êtrebeaucoupplusélevé:unemule
a été arrêtée avec 175 fingers
(2035 g). Plus il y a de pains de co-
caïne, plus la rémunération est gé-
néreuse. Le forfait de basepourun
aller-retour est de 250 euros. La
sommedouble lorsque le transport
atteint 500 grammes. Et monte
jusqu’à 1250 euros pour
1690 grammes.

●Lourdes peines

Lesacteursdecettefilièrenigériane
ont été jugés au Palais de justice de
MontbenonàLausanne. Lesmules
ont été condamnées à une lourde
peine (de 3 à 4 ans de prison), sui-
vie d’une expulsion automatique
du territoire (de 10 à 15 ans). Cer-
tains avaient des antécédents judi-
ciaires en Suisse et à l’étranger, no-
tamment en matière d’infraction
aux lois sur les étrangers et les stu-
péfiants. Plusieurs avaient déposé
une demande d’asile à Berne.

Eddy a pris 12 ans de prison,
sous déduction de 422 jours de dé-
tention avant jugement. Unepeine
assortie d’une expulsion du terri-
toire pendant 15 ans et de
120’000 fr. de frais à sa charge. À
la lecture du verdict, traduit en an-
glais, le dépositaire, qui a reconnu
les faits,n’apasbronché.L’homme,
une masse de 2m pour plus de
100 kilos, a alors juré d’une petite
voix au tribunalqu’il avait compris
la leçon, qu’il ne recommencera
plus et quittera le pays. Il a fait ap-
pel.

*Prénoms d’emprunt

Trafic dedrogue

La filière a importé 32 kilos
de cocaïne pure en dixmois

«Arrêtée à Morges
en 2021, la mule
avait 1,1 kilo de
drogue dans
l’estomac.»
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L’ultramajorité des mules
viennent du Nigeria.
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1 Le dépositaire Eddy*
basé à Lausanne passe
commande auprès du
fournisseur aux Pays-Bas
ou en Espagne.

2 Le fournisseur
fait appel pour le transport
à un organisateur qui
centralise lamarchandise
et trouve unemule
en Espagne.

3 Lamule Vincent*
suit les recommandations
de voyage par SMS qui
la dirigent jusqu’à
l’appartement d’Eddy
à Lausanne.

4 Lamule Vincent*
retourne en Espagne
après la livraison.*Noms fictifs

Le réseau nigérian de trafic de cocaïne, de l’Espagne à Lausanne
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Deal de rue
L’arrêt de bus
Riponne-
Maurice Béjart,
à Lausanne,
est un lieu
emblématique
du trafic à ciel
ouvert.
CHRISTIAN BRUN


